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Monsieur le président, 
 
 Le Groupe africain attache une grande importance aux réunions d’experts de 
la CNUCED. Il considère que la participation des experts africains lors de ces 
réunions apportent une contribution importante dans le cadre du mécanisme 
intergouvernemental et que sans financement, une telle participation ne serait pas 
possible. Les dispositions prises pour financer la participation d’experts venus des 
pays en développement. 
 
 Les critères qui ressortent de l’examen à mi-parcours prévoient une solution à 
long terme permettant d’assurer le financement prévisible de la participation d’experts 
aux réunions intergouvernementales d’experts. Le Groupe africain estime primordial 
de trouver une solution à long terme qui garantiraient l’obtention régulière des 
ressources nécessaires pour financer la participations d’experts des PED et des PMA 
aux réunions. 
 
 Le Groupe africain estime qu’après de longues consultations, nous avons 
maintenant devant nous une proposition actuelle  qui est dans son ensemble 
acceptable pour le Groupe. Le Groupe est prêt à tester ce système expérimental de 
financement des experts. C’est un bon pas en avant pour atteindre les objectifs  visés 
par l’examen à mi-parcours. Pendant ces consultations, nous avons aussi reçu de 
bonnes indications de pays donateurs pour assurer le financement des experts en 
2003 et les années qui suivent. Nous attendons avec impatience ces contributions et 
remercions les pays donateurs à l’avance. 
 
 Toutefois, le Groupe africain tient à souligner l’importance cruciale de trouver 
une solution satisfaisante à long terme à la question du financement des experts. 
Nous attachons une importance particulière sur le suivi régulier du statut des 
contributions et l’évaluation régulière du système de financement proposé a titre 
expérimental. 
 
 Le Groupe africain attache également une importance particulière sur le fait 
que les experts seront choisis sur la base du principe de la représentation 
géographique équitable, les besoins des bénéficiaires, en particulier les PMAs, et les 
compétences des experts concernés. 
 
 Le Groupe n’a aucun doute que lors de la sélection des experts ces critères 
seront intégralement pris en considération pour chaque réunion d’experts. 
 
 Il est également crucial pour les pays en voie de développement de toutes les 
régions d’avoir l’occasion par l’entremise de leurs experts de participer aux réunions 
d’experts afin de contribuer par leurs expertises aux travaux de la CNUCED 
particulièrement dans la perspective de la 11e Conférence de Cancun de la  
CNUCED dans le cadre desquelles des questions cruciales pour les PED seront 
discutées et négociées 
 


